
Par dépôt électronique, courriel et poste 
 
Le 2 mars 2016 
 
Me Véronique Dubois, Secrétaire  
Régie de l'énergie 
Tour de la Bourse 
800, rue du Square-Victoria 
Bureau 2.55 
Montréal (Québec)  H4Z 1A2 
 
OBJET : Demande du Transporteur relative à la construction de la ligne à 120 kV du 

Grand-Brûlé – dérivation Saint-Sauveur 
 Votre dossier : R-3960-2016 
 Notre dossier : R051468 YF 
  
 
Chère consœur, 
 
Hydro-Québec, dans ses activités de transport (le « Transporteur »), a reçu et 
commente ci-après, sous réserve de la permission de la Régie pour ce faire, le budget 
de participation de la ville de Mont-Tremblant, de la Municipalité de Saint-Faustin-Lac-
Carré et de la MRC des Laurentides (les « Intéressés ») dans le dossier décrit en 
rubrique.  
 
Le budget soumis par les Intéressés totalise 62 783, 65$, ce qui est comparable au 
budget déposé par la Municipalité de Saint-Adolphe-d’Howard et la Municipalité 
régionale de comté des Pays-d’en-Haut.  
 
Avec égards, le Transporteur estime que le cumul de ces frais est élevé compte tenu de 
la nature du dossier sous étude et compte tenu que les intéressés précités semblent 
concentrer leurs efforts sur des aspects de gestion du territoire qui ne correspondent 
pas au cadre réglementaire applicable à la demande décrite en rubrique. 
 
Les Intéressés souhaitent faire appel aux services d’un expert. Le Transporteur souligne 
que les prescriptions décrites aux Attentes de la Régie relatives aux rôles des témoins 
experts doivent être respectées notamment en ce qui concerne la « nécessité de porter 
assistance au décideur ». Le Transporteur doute que les aspects technico-économiques 
du projet ainsi que les questions faisant l’objet de l’examen de la Régie justifient le 
recours aux services d’un expert selon le cadre réglementaire applicable au dossier1.  
 
Veuillez recevoir, chère consœur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
(s) Yves Fréchette 
 
Me Yves Fréchette 
                                                 
1 Subsidiairement, les Intéressés peuvent faire appel aux services d’un analyste. 
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PL 


